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ARRETE N° ARS-PDL/DASM/PPH/2025/132/49 

Portant renouvellement de l’autorisation de l’Établissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 
 Anne de la Girouardière (FINESS ET n°49 001 662 3) sis à Baugé-en-Anjou, 

 géré par l’association Anne de la Girouardière (FINESS EJ n°49 000 088 2) sise à Baugé-en-Anjou    
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire 
 

La Présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire 
 

 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) accompagnant les personnes en situation de handicap ; 
 
Vu l’Engagement départemental pour l’inclusion des personnes en situation de handicap 2023-2028 et le règlement 
départemental d’aide sociale ; 
 
Vu le Projet Régional de santé 2023-2028 adopté par arrêté en date du 26 octobre 2023 ;  
 
Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2024-009 du 25 juin 2024 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS en qualité de 
Directrice de l’autonomie et de la Santé Mentale ;  
 
Vu l’arrêté N° ARS-PDL/DG/2024-028 portant délégation de signature à Madame Elodie PERIBOIS en qualité de Directrice 
de l’autonomie et de la Santé Mentale ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021_10_AR_1193 du 5 octobre 2021 donnant délégation de fonction et délégation de signature à Mme 
Marie-Pierre MARTIN, Huitième Vice-présidente du Conseil départemental de Maine-et-Loire en charge du mieux vivre 
son handicap ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 
le Conseil départemental de Maine-et-Loire et l’association Anne de la Girouardière ;  
 
Vu l’arrêté n° DAPI-BCC n° 2008-1461 d’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé Anne de la 
Girouadière à BAUGE, géré par l’association Anne de la Girourdière – création de 16 places de FAM en internat permanent 
en date du 10 décembre 2008 
 

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/
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sanitaire ; 
- Les arrêtés fixant les secteurs de garde des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés fixant le tableau de garde des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés définissant le cahier des charges départemental fixant les conditions d’organisation de la 

garde des transports sanitaires ; 
- Les arrêtés fixant le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires ; 
- Les arrêtés portant attribution d’autorisations supplémentaires de mise en service de véhicules 

sanitaires ; 
- Les notifications d’accords de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 

sanitaire ; 
- Les notifications de refus de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule 

sanitaire ; 
- Les décisions de retrait d’autorisation de mise en service d’un véhicule ; 
- Les attestations de conformité des véhicules sanitaires ; 
- Les arrêtés nommant les membres du comité de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins 

et des transports sanitaires ; 
- Les actes relatifs au secrétariat du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires. 
 

E) En matière d’établissements publics sanitaires et médico-sociaux : 
 
- Les actes relatifs au contrôle de légalité des établissements sanitaires et médico-sociaux publics ; 
- Les actes relatifs à la composition des conseils d’administration des établissements médico-sociaux 

publics ; 
- L’évaluation des directeurs d’établissements sanitaires et médico-sociaux publics ; 
- Les actes de désignation des directeurs par intérim des établissements sanitaires et médico-sociaux 

publics. 
 

F) Autres matières : 
 

- L’enregistrement des demandes d’inscription de patients à haut risque vital et la notification des 
décisions afférentes ; 

- Les actes de désignation de médecins experts en application de l’article R.141-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

- Les autorisations de transport de stupéfiants prises en application de l’article 75 de l’accord de 
Schengen (décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application de 
l'Accord de Schengen du 14 juin 1985). 

 
ARTICLE 2 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Stephan DOMINGO, délégation est donnée à : 

- Madame Audrey GUILLAS, directrice adjointe et responsable du département Parcours de la direction 
territoriale de Sarthe, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la 
présente décision dans le ressort du département de la Sarthe ; 

- Monsieur Sébastien PLU, chargé de la mission coordination de la direction territoriale de Sarthe, à effet de 
signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente décision dans le ressort 
du département de la Sarthe ; 

- Docteur Francis GOUX, conseiller médical de la direction territoriale de Sarthe, à effet de signer les actes 
mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente décision dans le ressort du département 
de la Sarthe. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Stephan DOMINGO, de Madame Audrey GUILLAS, 
de Monsieur Sébastien PLU et du Docteur Francis GOUX, délégation est donnée à Madame Julie BARON, à 
Madame Julie CAMPAIN, à Madame Audrey CATHELIN-FOURMENT, à Madame Stéphanie CHIRON, à Monsieur 
Victor FOUQUET, à Madame Marion JULIEN et à Madame Audrey MACKOWIAK à effet de signer les actes 
mentionnés aux A, C, E et F de l’article 1er de la présente décision, dans le ressort du département de la Sarthe. 

 
Délégation est donnée à Madame Julie CAMPAIN, à Madame Laure COUTABLE, à Madame Audrey 
MACKOWIAK, à Madame Carole ROUILLE, à Madame Anne RIERA et à Madame Nathalie SOUKA à effet de 
signer les actes mentionnés au D de l’article 1er de la présente décision dans le ressort du département de la 
Sarthe. 
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ARRETE N°  DREAL/SG/DRH/2025 012

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire
au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour

au sein de la direction régionale de l’Environnement, de l'Aménagement
et du Logement des Pays de la Loire

---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

VU la  loi  91-73 du 18 janvier  1991  portant  dispositions  relatives  à  la  santé  publique  et  aux  assurances
sociales, et notamment son article 27 ;

VU le décret 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels de Ministère de l’Équipement, du Logement, des Transports et de l’Espace modifié ;

VU le décret 93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle bonification
indiciaire dans la Fonction Publique de l’État ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

VU l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié portant délégation de pouvoir en matière d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2025  portant répartition de l’enveloppe de nouvelle bonification indiciaire
dans  certains  services  déconcentrés,  dans  certains  services  techniques  et  dans  certains  services  à
compétence nationale des ministères de l’aménagement du territoire et de la transition écologique au titre
des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour ;

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL, ingénieure générale
des mines, en qualité de directrice régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté de la préfecture des Pays de la Loire n°2025SGAR78 du 27 mai 2025 portant  délégation de
signature à Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
des Pays de la Loire ;

VU  l’avis du comité social d’administration du 24 juin 2025 ;

 Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud – CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



ARRETE

Article     1   :

La  liste  des  postes  éligibles  à  la  nouvelle  bonification  indiciaire  au  titre  des  6ème  et  7ème  tranches  de
l’enveloppe Durafour au sein de la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
des Pays de  la Loire est établie tel qu’indiqué en annexe au présent arrêté.

Article     2   : 

La date d’effet de l’attribution de la nouvelle bonification indiciaire sera mentionnée sur les arrêtés individuels
d’attribution lors de l’affectation de l’agent ou en cas de disponibilité de points.

Article     3   : 

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes,

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement, de 
l’aménagement et du logement
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ANNEXE A L’ARRETE DREAL/SG/DRH/2025 012

Fixant la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire
au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour

au sein de la DREAL Pays de la Loire

1/ Catégorie A : 14 emplois et 352 points de NBI

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 Chargé·e de mission évaluation et planification territoriale SCTE 20

2 Responsable financement logement public SIAL 20

3 Chef·fe de la cellule régulation des transports routiers STRV 20

4 Assistant·e de service social PRSS 23

5 Assistant·e de service social PRSS 23

6 Assistant·e de service social PRSS 23

7 Assistant·e de service social PRSS 23

8 Assistant·e de service social PRSS 23

9 Responsable du pôle régional de service social PRSS 25

10 Responsable de l’unité logistique SG 25

11 Responsable de l’unité budgétaire et financière SG 25

12 Responsable de la division eau et milieux aquatiques SRNP 32

13
Adjoint·e au chef du service ressources naturelles et paysages et 
chef·fe de la division biodiversité

SRNP 35

14
Secrétaire général·e adjoint·e et responsable de la division 
ressources humaines

SG 35

Total 352

2/ Catégorie B : 7 emplois et 105 points de NBI

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 Adjoint·e au responsable de l’unité logistique SG 15

2
Adjoint·e budgétaire au responsable de l’unité budgétaire et 
financière – Responsable du pôle de gestion des BOP métiers

SG 15

3 Responsable d’antenne STRV 15

4 Responsable d’antenne STRV 15

5 Responsable d’antenne STRV 15

6 Responsable d’antenne STRV 15

7 Chef·fe d’antenne hydrométrie de Nantes SRNT 15

Total 105

3/ Catégorie C : 1 emploi et 10 points de NBI

N° Désignation de l’emploi Structure Points

1 Assistant·e au responsable du financement du logement public SIAL 10

Total 10
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Arrêté du 17 juillet 2025 

 
portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 
 

N° : 11 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 15 mars, 12 juillet, 17 novembre 2022, 3 janvier, 27 février, 6 juin, 20 juillet 2023,  
23 avril, 14 juin, 19 juillet et 1er août 2024 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
la caisse d’allocations familiales de la Mayenne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la 
Mayenne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des 
petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Adeline MOURIN, en remplacement de M. Patrick JOFFRE 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la 
Mayenne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Quentin MAIGNAN 
  



 
 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

 
 
 
 

Fait le 17 juillet 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   
   

 
 

Arrêté du 21 juillet 2025 
portant nomination des membres du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne 
 

N° : 10 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 29 avril, 3 mai 2022, 22 avril, 21 et 25 juin, 22 juillet, 9 août, 25 octobre 2024, 
13 mars et 12 mai 2025 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Mayenne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 

 
Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne en tant que 
représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Bertrand DESMARES, en remplacement de M. Gérard DU BOISBAUDRY 
 

Article 2  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

Fait le 21 juillet 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
 

 
Arrêté du 21 juillet 2025 

 
portant nomination des membres du conseil départemental de la Mayenne 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 

 
N° : 6 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7, 
 
Vu les arrêtés des 18 mars, 7 et 19 avril 2022, 6 janvier 2023, 2 avril et 28 mai 2024 portant nomination des 
membres du conseil départemental de la Mayenne au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Mayenne au sein du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales des Pays de la Loire, en tant 
que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME) : 
 
M. Jean-Louis FOURNIER 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

       Fait le 21 juillet 2025 
 

La ministre du travail, de la santé 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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